
Place du Marché, 2 – 4000 Liège

VILLE  DE  LIEGE

PROCES-VERBAL

DE LA SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 27 AVRIL 2015

PRESIDENCE DE M. WILLY DEMEYER, BOURGMESTRE

La séance est ouverte à 18h45'.

40 membres sont présents  : MM. Michel FIRKET, Michel de LAMOTTE,
Mme Maggy YERNA, MM. Raphaël MIKLATZKI, Jean-Pierre GOFFIN, André
SCHROYEN, Pierre STASSART, Mme Christine DEFRAIGNE, M. Gilles
FORET, Mme Julie FERNANDEZ FERNANDEZ,M. Fouad CHAMAS, 
Mmes Marie-Claire LAMBERT, Corinne WEGIMONT, MM. Pierre GILISSEN,
Mme Fatima SHABAN, M. Jean Pierre HUPKENS, Mme Bénédicte
HEINDRICHS, MM. Guy KRETTELS, Roland LEONARD, Benoit DREZE,
Mme Diana NIKOLIC, MM. Mohammed BOUGNOUCH, Fabrice DREZE,
Mme Elisabeth FRAIPONT, M. Michel PETERS, Mme Nathalie FRISEE, 
MM. Raoul HEDEBOUW, Michel FAWAY, François SCHREUER, Jacques
MARNEFFE,  Mme Sarah SCHLITZ, MM. Louis MARAITE, Marc GILLIS,
Sébastien BOVY, Mme Sophie LECRON, M. Quentin le BUSSY, 
Mmes Caroline SAAL, Laurence CUIPERS, M. Daniel WTHELET M. Willy
DEMEYER, BOURGMESTRE.

Sont également présents  : M. MANTOVANI Serge, Directeur général adjoint
et M. Christian BEAUPERE, Chef de corps de la police locale pour l’examen
des points relatifs à la Zone de Police.

9 membres sont absents : MM. Claude EMONTS, Jean-Géry GODEAUX, 
Jean-Claude MARCOURT, Hassan BOUSETTA, Mehmet AYDOGDU, 
Mme Véronique DE KEYSER, M. Guiseppe MANIGLIA, Mme Audrey
NEUPREZ, M. Jean-Paul BONJEAN.

LE CONSEIL :

Sauf stipulation contraire, toutes les décisions on t été prises à
l'unanimité des suffrages et, en outre, au scrutin secret dans tous les
cas visés par les articles L1122-27et L1122-28 du C ode de la démocratie
locale et de la décentralisation.

La numérotation figurant ci-après correspond à cell e de l'ordre du jour.



SÉANCE PUBLIQUE 

M. le BOURGMESTRE souligne l'acte de bravoure de M. NOSSIN et lui remet une
médaille.

(MM. Jean-Paul BONJEAN et Mehmet AYDOGDU entrent en  séance : 42 présents).

Interpellations 

Entend une interpellation de Mmes Élisabeth FRAIPONT et Christine DEFRAIGNE intitulée
« Quais de la Dérivation : les oubliés ! » à laquelle répond M. Michel FIRKET.

(Mmes Audrey NEUPREZ et Véronique entrent en séance  : 44 présents).

Entend une interpellation de Mme Christine DEFRAIGNE et de M. Fabrice DREZE intitulée
« Partenariat Local de Prévention » à laquelle répond M. le Bourgmestre.

Entend une interpellation de M. Daniel WATHELET intitulée « Bilan carbone à Liège » à laquelle
répond M. André SCHROYEN .

Entend une interpellation de M. Gilles FORET intitulée « Rôle international de Liège » à laquelle
répond M. le Bourgmestre.

Entend une interpellation de M. Quentin le BUSSY intitulée « Objectifs, tutelle et pilotage de la
CCATM » à laquelle répond Maggy YERNA.

Entend une interpellation de Mme Diana NIKOLIC intitulée « Liège Together ..... mais toute
seule ? » à laquelle répond M. le Bourgmestre.

Entend une interpellation de Mme Sarah SCHLITZ intitulée « Faits qui se sont déroulés dans le
carré le jeudi 2 avril » à laquelle répond M. le Bourgmestre.

(M. Hassan BOUSETTA entre en séance : 45 présents).

Entend une interpellation de M. Raoul HEDEBOUW intitulée « Quel avenir pour les travailleurs et

les bénéficiaires de Rescolie ? » à laquelle répond M. Pierre STASSART et mme Maggy YERNA.

Entend une interpellation de Mme Sophie LECRON intitulée « L'implantation de l’entreprise
ENVISAN INTERNATIONAL SA sur l’Île Monsin » à laquelle répond M. le Bourgmestre.

(M. Claude EMONTS entre en séance : 46 présents).

Entend une interpellation de M. Jean-Pierre GOFFIN intitulée « Faculté de dispense de cours de
religion ou de morale dans l’enseignement officiel » à laquelle répond M. Pierre STASSART.



Interpellation citoyenne

Entend une interpellation citoyenne de Mme Maritza LAMBE intitulée « Nuisances des Halles des
Foires » à laquelle répond.

1.

Décision de procéder, via le marché existant de la Police fédérale au profit de la police intégrée et
les écoles de police, ayant pour objet l’acquisition d'éléments de protection MROP destinés aux
membres opérationnels de la Zone de police.

2.

Passation d'un marché par procédure négociée sans publicité en vue de l’acquisition d’un véhicule
d’intervention de type SUV pour le Peloton antibanditisme de la Zone de police - adoption du
cahier spécial des charges.

3.

Passation d'un marché par procédure négociée sans publicité en vue de la mise en place d'un
contrat de location de 22 copieurs n/b et couleurs numériques multifonctions à l’état neuf avec
contrat de maintenance pour une durée de 2 ans à dater du 9 juin 2015 pour la Zone de police -
adoption du cahier spécial des charges.

4.

Acquisition de 475 chasubles avec marquage destinées aux membres opérationnels de la Zone
de police par le biais du marché de la Police fédérale.

5.

Retrait de la délibération n°11 du Conseil communal  du 31 mars 2014 relative à la convention
portant sur la maintenance du logiciel radar de la Zone de police pour les années 2015, 2016 et
2017 qui devait être conclue avec la S.A. « TRADELEC INTERNATIONAL » - approbation de
la convention relative à la maintenance du logiciel radar de la Zone de police pour les années
2015 et 2016 à conclure avec S.A. « TRADELEC INTERNATIONAL »
à 3600 GENK, Jaarbeurslaan, 19 BP 11 représentée par la SA "JK INVEST".

6.

Octroi de la subvention directe classique pour l’année 2015 à la S.A.« ROYAL FOOTBALL CLUB
LIEGEOIS» - exonération de ladite association de fournir les bilan, compte de résultats, rapport de
gestion et budget global pour l'octroi et la liquidation de la subvention.

7.

Octroi de la subvention directe classique pour l’année 2015 à  l’association
«Association Internationale des Maires et Responsables des Capitales et Métropoles partiellement
ou entièrement francophones ( "A.I.M.F.") ».

8.

Octroi de la subvention directe classique pour l’année 2015 à l'association "URBAGORA" - 
exonération de ladite association de fournir les bilan, compte de résultats, rapport de gestion et
budget global pour l'octroi et la liquidation de la subvention.



9.

Octroi de la subvention directe classique pour l’année 2015 à l'association "LIEGE AIDE HAITI" -
exonération de ladite association de fournir les bilan, compte de résultats, rapport de gestion et
budget global pour l'octroi et la liquidation de la subvention.

La délibération  est  adoptée  par  35 voix  pour,  11 voix  contre  et 0 abstention.

10.

Prise d'acte de la décision du Collège communal de procéder à l'imputation et l'exécution de la
dépense portant sur la commande de deux gerbes, dans le cadre de l’inauguration du monument
« Maurice Waha » et de la commémoration de l’explosion qui a fait 95 victimes, le 8 septembre
2014.

11.

Prise d'acte de la décision du Collège communal de procéder à l'imputation et l'exécution de la
dépense portant sur la commande de deux gerbes, dans le cadre de "la Journée de Parrainage
pour l'adoption des Tombes US", le 18 septembre 2014.

12.

Prise d'acte de la décision du Collège communal de procéder à l'imputation et l'exécution de la
dépense portant sur la prise en charge des droits d'auteurs pour le spectacles
de Sophia Syko "COME ON 40", le 23/01/2013 lors de la fête du personnel, au Forum de Liège.

13.

Accord sur l'établissement d'un partenariat avec la Ville de Port-au-Prince (Haïti).

La délibération  est  adoptée  par  35 voix  pour,  0 voix  contre  et 11 abstentions.

14.

Octroi d'une provision de trésorerie, en liquide, au Service du Protocole, destinée à couvrir les
dépenses liées à l’organisation par la Ville, de réceptions, réunions ou toutes autres
manifestations programmées dans l’urgence ou en dehors des heures d’ouverture de
l’Administration communale - désignation d'un responsable de la gestion de la dite provision.

15.

Octroi d'une subvention directe opérateur à l’association "JAZZ A LIÈGE" dans le cadre de
la manifestation  «Mithra Jazz à Liège»  du 7/05/2015 au 9/05/2015.

16.

Prise d'acte de la décision du Collège communal de procéder à l'imputation et l'exécution de la
dépense portant sur l'occupation du Théâtre de Liège par la Fondation Vicky et Alexis pour
l'organisation d'un spectacle pour acquérir des fonds, le 10 mai 2014.



17.

Passation d'un marché par procédure négociée constaté par une facture acceptée pour
l'acquisition de deux appareils photographiques et leurs accessoires permettant de réaliser des
prises de vue lors des actions et événements organisés par la Ville.

18.

Passation d'un marché par procédure négociée sans publicité (d'une durée de 48 mois) pour
l'acquisition de café ainsi que de machines à café et de thermos afin d'approvisionner en café les
différentes salles de réunions de l'Hôtel de Ville et de son annexe -  adoption du cahier spécial des
charges.

AJOURNE

19.

 Passation d'un marché par procédure négociée sans publicité constaté par une facture acceptée
pour l'acquisition de matériel de sonorisation portable et accessoires pour les manifestations et
conférences de presse organisées par la Ville.

20.

Adoption du texte de la convention à conclure avec l’association « A.S.B.L. SPORT
ET SANTE/SPORT EN GEZONDHEID » relative à l’organisation de la manifestation « Les 15 km
de Liège Métropole » du 3/05/2015 - octroi à ladite association d'une subvention indirecte
opérateur  relative à l’organisation de la manifestation - exonération de fournir les bilan, compte de
résultats, rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la subvention.

21.

Adoption du texte de la convention à conclure avec l’association « ROTARY CLUB DE LIEGE -
CITE ARDENTE » relative à l’organisation de la manifestation « Les 24 heures de Jogging de
Liège » du 12/09/2015 au 13/09/2015 - octroi à ladite association une subvention indirecte
opérateur relative à l’organisation de la manifestation - exonération de fournir les bilan, compte de
résultats, rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la subvention. 

22.

Octroi d'une provision de trésorerie - révision de la liste des fournitures et services pouvant être
acquises en urgence.

23.

Passation d'un marché de fournitures par procédure négociée sans publicité, relative à la location
pendant six ans d'un duplicopieur numérique A3, sans four thermique, à une couleur d'impression
– adoption du projet définitif comprenant le cahier spécial des charges.



24.

Acquisition de fournitures et services informatiques via une centrale d'achats – Deuxième volet de
commandes en 2015.

25.

Adhésion au marché 2013 de la Région wallonne relatif à la fourniture de terminaux mobiles
communicants et de leurs accessoires (GSM / Smartphones / Tablettes) - adoption du texte de la
convention.

26.

Passation d'un marché par procédure négociée sans publicité constaté sur facture acceptée pour
l'acquisition de 10 imprimantes à transfert thermique, compatibles avec le logiciel CASSIO version
administration publique.

27.

Décision de recourir à une centrale d’achats et de marchés pour l'acquisition de fournitures et
services informatiques - approbation du texte de la convention. 

28.

Passation d'un marché par procédure négociée sans publicité constaté sur facture acceptée
relative à l'acquisition de 3 modèle de mini PC pour tests.

29.

Passation d'un marché par procédure négociée sans publicité constaté sur facture acceptée
relative à l'acquisition de 10 lecteurs CIE avec clavier (côté citoyen), compatibles avec Belpic pour
les services du 10ème Département de la Ville de Liège.

30.

Adhésion au marché de la Région wallonne relatif à la fourniture de matériels pour les réseaux -
adoption du texte de la convention.

31.

Adhésion au marché de la Région wallonne relatif à la fourniture d'imprimantes, de scanners et de
leurs accessoires - adoption du texte de la convention.

32.

Adhésion au marché de la Région wallonne  relatif à l'acquisition, à la maintenance et au support
des solutions logicielles d'application sur le parc informatique du S.P.W. - adoption du texte de la
convention.

33.

Passation d'un marché par procédure négociée sans publicité constaté sur facture acceptée pour
l'acquisition, pour tests, d'une pointeuse programmable.



34.

Passation d'un marché par procédure négociée sans publicité pour la location de deux machines à
plier et à mettre sous enveloppes, à l'état neuf, avec garantie omnium d'une durée de soixante
mois (cinq ans) - adoption du cahier spécial des charges.

150. 

Fixation du nombre d’emploi vacant à 3 pour les Commissaires de police - constitution d'une
réserve de recrutement à l’emploi de Commissaire de police - fixation du mode de sélection.

M. le BOURGMESTRE sollicite l'urgence aux membres du Conseil pour un point qui ne figure pas
à l'ordre du jour. Il s'agit de : 

Adoption du texte de la convention à conclure avec l’association « BELLESCOURSES »
relative à l’organisation des manifestations sportives dénommées respectivement  « La
Corrida des Remparts » du 13/05/2015, « La Belle-Iloise » du 06/09/2015, « Les 10 Miles de
Liège » du 22/11/2015 et « La Belle-Hivernoise » du 20/12/2015 - octroi d'une subvention
indirecte opérateur pour ces organisations – exonération de fournir les bilan, compte de
résultats, rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la subvention.
L'urgence et la délibération sont admises à l'unani mité.

35.

Adoption du règlement communal à l'attention des candidats sélectionnés pour une mise à
disposition gratuite d'un vélo à assistance électrique pour une période de deux mois

36.

Délégation, au Collège communal, de l’octroi des subventions figurant nominativement aux
budgets ordinaire et extraordinaire et des subventions indirectes.

AJOURNE

37.

Souscription au capital C de l’Association Intercommunale pour le Démergement et l’Épuration
des communes de la Province de Liège en rémunération des apports relatifs aux travaux
d’égouttage de la rue Célestin Demblon, conformément au contrat d’égouttage - prévision de la
libération annuelle à concurrence d’un vingtième par an et pour la première fois au 30 juin 2015 -
Prévision du prélèvement sur le fonds de réserves ordinaires du montant de la libération annuel
afin d’alimenter le fonds de réserves extraordinaires nécessaire au paiement de ladite libération.

38.

Approbation du compte 2014 de la Fabrique d'église "Saint-Louis" tel que soumis.

39.

Approbation du compte 2014 de la Fabrique d'église "Saint-Etienne" à Wandre tel que soumis.



40.

Décision d'émettre un avis favorable sur les comptes 2013 de la Fabrique d'église "Vierge des
Pauvres" à Moulins-sous-Fléron.

41.

Approbation du compte 2014 de la Fabrique d'église "Sacré-Coeur" à Angleur tel que rectifié.

42.

Décision d'émettre un avis favorable sur la 1ère modification budgétaire 2014 de la
Fabrique d'église "Vierge des Pauvres" à Moulin-sous-Fléron.

43.

Décision d'émettre un avis favorable sur le budget 2015 de la Fabrique d'église "Vierge des
Pauvres".

44.

Accord sur le regroupement d'une partie des emprunts contractés chez Belfius Banque à charge
de la Ville suivant la proposition de ladite Banque.

La délibération  est  adoptée  par  26 voix  pour,  20 voix  contre  et 0 abstention.

45.

Accord sur le regroupement d'une partie des emprunts contractés chez Belfius Banque à charge
de la Police suivant la proposition de ladite Banque.

La délibération  est  adoptée  par  26 voix  pour,  20 voix  contre  et 0 abstention.

46.

Ratification de la décision du Collège communal décidant de solliciter un prêt d'aide extraordinaire
d'une durée de 10 ans.

47.

Mise en location, à partir du 1er janvier 2014, à titre précaire, à la SCRL « SPI » d'une parcelle
sise rue Paradis à 4000 LIEGE, moyennant la réalisation, à ses frais, de travaux d’aménagement
et de sécurisation de la parcelle - autorisation de la SCRL « SPI », à mettre en oeuvre la pose de
câbles et canalisations - adoption du texte de la convention de bail.

48.

Transfert d'une parcelle sise rue Walthère Dewé à 4000 LIEGE cadastrée 12ème division, section
A n° 852f partie et 850g partie, dans le domaine pu blic de la Ville de Liège.

49.

Rétrocession des biens acquis par ECETIA au quartier des Guillemins pour compte de la Ville de
Liège.



50.

Adoption de la convention et ses annexes, entre la Ville de Liège et la Région wallonne, en vue
d’assurer une opération de promotion de l’efficacité énergétique basée sur le concept du Guichet
de l’Energie, pour la période du 1er octobre 2014 au 30 septembre 2015.

51.

Adoption provisoire du plan d’expropriation pour cause d’utilité publique de la Société CINTEC
sise quai de l’Ile-aux-Osiers n° 1 à 4000 LIEGE.

52.

Adoption provisoire du plan d’expropriation pour cause d’utilité publique de la Société SOLICO
sise Place Louis de Geer n° 2 à 4000 LIEGE.

53.

Abrogation totale du plan communal d’aménagement P.C.A. n° 12 « rues Sainte-Walburge, des
quatorze Verges, de l’Arbre Courte-Joie et Jambe de Bois » conformément à l’article 57 ter du
C.W.A.T.U.P.E.

54.

Abrogation totale du plan communal d’aménagement n° 67 pour l'aménagement des abords de
l’église Saint-Barthélemy.

55.

Abrogation totale du plan communal d’aménagement n° 65 et ses révisions visant l’aménagement
de l’îlot des musées (anciennement intitulé « de protection des abords du musée Curtius »),
initialement approuvé par Arrêté Royal du 7 juin 1960, et totalement révisé par un P.C.A. n° 65/2
approuvé par Arrêté Ministériel du 26 janvier 2000, puis par un P.C.A. n° 65/3 approuvé par Arrêté
Ministériel du 04 janvier 2004.

56.

Abrogation totale du plan communal d’aménagement n° 70 pour l'aménagement de l'îlot Saint-
Georges.

57.

Abrogation totale du plan communal d’aménagement n° 4 concernant la suppression de l’impasse
de la rue du Terris approuvé par Arrêté du Régent le 7 juin 1948, conformément à l’article 57 ter du
C.W.A.T.U.P.E.

58.

Abrogation totale du plan communal d’aménagement n° 39 pour l'aménagement d’un parc public
entre la rue du Potay et le parc de la Citadelle, approuvé par Arrêté Royal du 30 novembre 1951
(code Région wallonne n°62063-PCA-0023-01).

59.

Abrogation partielle du plan communal d’aménagement P.C.A. n° 10 bis « Quartier entre le
Boulevard Léon Philippet et les rues Xhovémont, du Sergent Merx et Naniot » sur les parcelles
cadastrées Division 18 parcelles n° 188c et n° 160n , conformément à l’article 57 ter du
C.W.A.T.U.P.E. 



60.

Approbation des honoraires supplémentaires pour la mission d'architecture dans le cadre de la
rénovation de l’immeuble classé sis rue Souverain Pont n° 7 à 4000 LIEGE.

61.

Approbation des honoraires supplémentaires du bureau d'architecture dans le cadre de la
rénovation de l’immeuble classé sis rue Souverain Pont n° 13 à 4000 LIEGE.

62.

Approbation des honoraires supplémentaires pour la mission d'architecture dans le cadre de la
rénovation de l’immeuble classé sis rue Souverain Pont n° 15 à 4000 LIEGE.

63.

Octroi de la subvention directe classique pour l’année 2015 à l'association "ACTION DE
PROMOTION DES MUSIQUES ANCIENNES" - exonération de ladite association de fournir les
bilan, compte de résultats, rapport de gestion et budget global pour l'octroi et la liquidation de la
subvention.

64.

Octroi de la subvention directe classique pour l’année 2015 à l'association “CENTRE CULTUREL
COMMUNAUTAIRE DE GLAIN” - exonération de ladite association de fournir les bilan, compte de
résultats, rapport de gestion et budget global pour l'octroi et la liquidation de la subvention.

65.

Octroi de la subvention directe classique pour l’année 2015 à l'association « L’AQUILONE » -
exonération de ladite association de fournir les bilan, compte de résultats, rapport de gestion et
budget global pour l'octroi et la liquidation de la subvention.

66.

Octroi de la subvention directe classique pour l’année 2015 à M. FAUCONNIER Denis (THEATRE
A DENIS) - exonération de ladite association de fournir les bilan, compte de résultats, rapport de
gestion et budget global pour l'octroi et la liquidation de la subvention.

67.

Octroi de la subvention directe classique pour l’année 2015 à l'association « L’AQUILONE » -
exonération de ladite association de fournir les bilan, compte de résultats, rapport de gestion et
budget global pour l'octroi et la liquidation de la subvention.

68.

Octroi de la subvention directe classique pour l’année 2015 à l'association « CHORALE "LES
COLIBRIS" DE LIEGE » - exonération de ladite association de fournir les bilan, compte de
résultats, rapport de gestion et budget global pour l'octroi et la liquidation de la subvention.



69.

Octroi de la subvention directe classique pour l’année 2015 à l'association "CENTRE D’ACTION
CULTURELLE POUR LES HANDICAPES MENTAUX" - exonération de ladite association de
fournir les bilan, compte de résultats, rapport de gestion et budget global pour l'octroi et la
liquidation de la subvention.

70.

Octroi de la subvention directe classique pour l’année 2015 à l'association "MOVIMENTO ARTE E
CULTURA" - exonération de ladite association de fournir les bilan, compte de résultats, rapport de
gestion et budget global pour l'octroi et la liquidation de la subvention.

71.

Octroi de la subvention directe classique pour l’année 2015 à l'association “MNEMA”. 

72.

Octroi de la subvention directe classique pour l’année 2015 à l'association "ALLIANCE URBAINE"
- exonération de ladite association de fournir les bilan, compte de résultats, rapport de gestion et
budget global pour l'octroi et la liquidation de la subvention.

73.

Octroi de la subvention directe classique pour l’année 2015 à l'association « LES AMIS DE
L’ORGUE DE SAINT-JACQUES DE LIEGE » - exonération de ladite association de fournir les
bilan, compte de résultats, rapport de gestion et budget global pour l'octroi et la liquidation de la
subvention.

74.

Octroi de la subvention directe classique pour l’année 2015 à l'association « JAUNEORANGE» -
exonération de ladite association de fournir les bilan, compte de résultats, rapport de gestion et
budget global pour l'octroi et la liquidation de la subvention.

75.

Octroi de la subvention directe classique pour l’année 2015 à l'association "LES COMEDIENS
WALLONS" - exonération de ladite association de fournir les bilan, compte de résultats, rapport de
gestion et budget global pour l'octroi et la liquidation de la subvention.

76.

Octroi de la subvention directe classique pour l’année 2015 à l'association « MAISON DE
LA LAICITE D’ANGLEUR, CHENEE ET GRIVEGNEE ».

77.

Octroi de la subvention directe classique pour l’année 2015 à l'association « LES VALEUREUX
LIEGEOIS-ENSEMBLE VOCAL ROYAL » - exonération de ladite association de fournir les bilan,
compte de résultats, rapport de gestion et budget global pour l'octroi et la liquidation de la
subvention.



78.

Octroi de la subvention directe classique pour l’année 2015 à l’association 
«LA MAGNANARELLE» (Chorale) - exonération de ladite association de fournir les bilan, compte
de résultats, rapport de gestion et budget global pour l'octroi et la liquidation de la subvention.

79.

Octroi de la subvention directe classique pour l’année 2015 à l'association « AMICALE DES
ANCIENS DE L'HÔPITAL MILITAIRE SAINT-LAURENT » - exonération de ladite association de
fournir les bilan, compte de résultats, rapport de gestion et budget global pour l'octroi et la
liquidation de la subvention.

80.

Octroi de la subvention directe classique pour l’année 2015 à l’association « MAGIC STAR » -
exonération de ladite association de fournir les bilan, compte de résultats, rapport de gestion et
budget global pour l'octroi et la liquidation de la subvention.

AJOURNE

81.

Octroi de la subvention directe classique pour l’année 2015 à l'association  « CENTRE
COMMUNAL DE JEUNES DU THIER A LIEGE » - exonération de ladite association de fournir les
bilan, compte de résultats, rapport de gestion et budget global pour l'octroi et la liquidation de la
subvention.

82.

Octroi de la subvention directe classique pour l’année 2015 à l'association  « TOGODO » -
exonération de ladite association de fournir les bilan, compte de résultats, rapport de gestion et
budget global pour l'octroi et la liquidation de la subvention.

83.

Octroi d'une subvention directe opérateur à l’association « JAZZ A LIEGE » dans le cadre
du 25ème Festival « Mithra Jazz à Liège », du 7 au 9 mai 2015.

84.

Prise d'acte de la décision du Collège communal de procéder à l'imputation et l'exécution de la
dépense portant sur le Prix biennal de la littérature wallonne 2013.

85.

Passation d'un marché par procédure négociée sans publicité sur facture acceptée pour
l'acquisition d'une transpalette électrique pour le BAL.

86.

Octroi de la subvention directe classique pour l’année 2015 à l’association “ASBL Comité
Culturel Droixhe - Bressoux”. 



87.

Octroi de la subvention directe classique pour l’année 2015 à l’association "FOYER CULTUREL
DE JUPILLE WANDRE ASBL". 

88.

Octroi de la subvention directe classique pour l’année 2015 à l'association « CENTRE CULTUREL
DE CHENEE ».

89.

Passation d'un marché par procédure négociée sans publicité sur simple facture acceptée relative
à l'acquisition d'un monogramme original en bronze.

90.

Acceptation du don de Mme Dominique PIRARD, de 2 dessins d'intérieurs de l'architecte Thirion
et d'un ensemble de 7 livres provenant des collections de feu M. Jacques PIRARD, à destination
des collections communales et plus particulièrement celles du BAL / Musée des Beaux-Arts de
Liège et de la BUC / Bibliothèque Ulysse Capitaine.

91.

Acceptation du don de l'ASBL "HELIOS", d'un ensemble de 39 ouvrages d'auteurs grecs, à
destination du service de la lecture publique et plus particulièrement de la bibliothèque de Saint-
Léonard.

92.

Passation d'un marché par procédure négociée sans publicité sur simple facture acceptée relative
à l'acquisition de 200 dessins et une vingtaine de gravures du dessinateur de presse M. Maurice
Wéry et de 3 autres dessins.

93.

Passation d'un marché par procédure négociée sans publicité sur simple facture acceptée relative
à l'acquisition d'une arme de marque BROWNING.

94.

Acceptation du don de Mme Michèle MEERT d'un ensemble de quatre oeuvres d'art à destination
des collections communales et plus particulièrement celles du BAL / Musée des Beaux-Arts de
Liège.

95.

Adoption du texte de la convention entre la Ville, le Service Public de Wallonie / Services
extérieurs - Direction de Liège 1 - Archéologie, et l'Association "INTERDÉCANALE DE
LIÈGE", pour la mise en dépôt temporaire au Grand Curtius d'un ensemble d’objets de matériel
archéologique.



96.

Passation d'un marché par procédure négociée sans publicité constaté par facture acceptée pour
l'acquisition d'une oeuvre de Marie Howet intitulée "La fenaison".

97.

Passation d'un marché par procédure négociée sans publicité par facture acceptée pour
l'acquisition d'une oeuvre de Zhao Zhaojianghua intitulée « Overlook from the plateau ».

98.

Adoption du texte de la convention entre la Ville de Liège, le Centre interfédéral pour l'égalité des
chances et la lutte contre le racisme et les discriminations et le Service Public de Wallonie.

99.

Adoption du texte de la convention entre la Ville et l'association "La Maison Liégeoise de
l'Environnement" relative à l'organisation de la manifestation "Liège au Jardin" du 1er mai 2015 -
exonération de l'association de fournir les bilan, compte de résultats, rapport de gestion et budget
global pour l'octroi et la liquidation de la subvention – octroi à ladite association une subvention
indirecte opérateur relative à l'organisation de la manifestation "Liège au Jardin" du 1er mai 2015.

100.

Adoption du texte du nouveau contrat prévoyant, le cas échéant, la vente de sacs biodégradables,
à conclure avec les points de vente du réseau de distribution privé de sacs jaunes destinés à la
collecte des déchets ménagers, applicable à partir du 01 juillet 2015.

101.

Passation d'un marché de fournitures par procédure négociée sans publicité pour l’acquisition d’un
élévateur à fourches destiné au service des Plantations - adoption cahier spécial des charges.

102.

Octroi d'une subvention indirecte opérateur à l'association «Liège Propreté et Environnement»
dans le cadre de l'organisation de la manifestation "Week-end de la Propreté et Portes ouvertes
des Serres de Bressoux" - adoption du texte de la convention - exonère l’association de fournir les
bilan, compte de résultats, rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la
subvention. 

103.

Approbation du texte de la convention entre la Ville et la SCRL-FS « Ressourcerie du Pays de
Liège » relative à la collecte des déchets encombrants.



104.

Passation d'un marché par voie d'appel d'offres ouvert pour l'acquisition de trois balayeuses et
d'un extracteur / hydrocureuse - adoption du cahier spécial des charges - fixation des critères de
sélection qualitative destinés à apprécier la capacité financière, économique et technique des
fournisseurs.

105.

Passation d'un marché de fournitures par procédure négociée sans publicité relative à l'acquisition
de bacs intérieurs pour les corbeilles publiques destinés au service de la Propreté publique -
adoption du cahier spécial des charges.

106.

Passation d'un marché de travaux par procédure négociée sur facture acceptée relative au
remplacement de quatre urinoirs à rinçage automatique par quatre urinoirs fonctionnant sans eau
(systèmes à trappes).

107.

Acquisition d’une pompe de relevage avec accessoires, montée sur remorque rétractable,
destinée au service Assainissement.

108.

Ratification de la décision du Collège communal autorisant le dépassement des douzièmes
provisoires concernant les engagements relatifs aux voyages scolaires à l'étranger, à charge des
articles du budget ordinaire 2015.

109.

Passation d'un marché par procédure négociée sans publicité, réparti en 5 lots, ayant pour objet
l'acquisition de matériel de garage et de carrosserie pour le compte du Département de
l'Instruction publique - adoption du cahier spécial des charges.

110.

Octroi de la subvention directe classique pour l’année 2015 au Centre de recherche et
d'information du wallon à l'école, ASBL - exonère l’association de fournir les bilan, compte de
résultats, rapport de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la subvention. 

111.

Adoption de la convention entre la Ville et l'UNIVERSITE DE LIEGE - CRECHE
UNIVERSITAIRE fixant le cadre général et les modalités de principe relatifs à la reprise de la
Crèche universitaire du Sart-Tilman par la Ville de Liège.

112.

Prise d'acte de la décision du Collège communal de procéder à l'imputation et à l’exécution de la
dépense due à la société TRELIFT. 



113.

Prise d'acte de la décision du Collège communal de procéder à l'imputation et l'exécution de la
dépense portant sur le remboursement du précompte immobilier 2014 relatif à l'immeuble sis rue
Henri Maus 92 à 4000 Liège conformément à l'acte de donation du 20 décembre 2013.

114.

Prise d'acte de la décision du Collège communal de procéder à l'imputation et l'exécution de la
dépense portant sur l'octroi d'un subside en capital pour l'année 2014 au profit de l'association
"Académie de musique Grétry" pour financer des travaux de réhabilitation du bâtiment sis
boulevard de la Constitution, 81 à 4020 LIEGE.

115.

Octroi de la subvention indirecte classique pour l’année 2015 à l’association « Le Tétras Lyre »,
relative à la mise à disposition d'un espace de stockage au sein de la Réserve Générale des
Bibliothèques de la Ville de Liège, accessible par la rue Sainte-Walburge, à hauteur du n°195 à
4000 LIEGE, en vue d'entreposer une collection d'ouvrages littéraires - adoption du texte de la
convention - exonère l’association de fournir les bilan, compte de résultats, rapport de gestion et
budget global pour l’octroi et la liquidation de la subvention. 

116.

Octroi de la subvention indirecte classique pour l’année 2015 à l’association « Le Moderne »
relative à la mise à disposition du bâtiment sis rue Sainte-Walburge, 1-9 à 4000 LIEGE - adoption
du texte de l'avenant 1 - exonère l’association de fournir les bilan, compte de résultats, rapport de
gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la subvention. 

117.

Passation d'un marché par procédure négociée pour l'approvisionnement en eau, boissons, café
et snacks aux bâtiments communaux de la rue de Namur, rue de la Tonne et rue des Guillemins
d’une durée déterminée de 48 mois prenant cours le 1er juillet 2015 - adoption du cahier spécial
des charges.

118.

Passation d'un marché par procédure négociée pour la réalisation des travaux de mise en
conformité des appareils gaz dans divers bâtiments communaux et scolaires de la Ville de Liège -
adoption du cahier spécial des charges.

119.

Passation d'un marché par procédure négociée pour la Conclusion d'un contrat d'entretien et de
dépannage en garantie totale d'installations de détection intrusion de marque VLV pour le Centre
culturel communautaire de Rocourt, le PFGV, le groupe scolaire de Cointe, le groupe scolaire de
wandre, les Fonds patrimoniaux - Bibliothèque Ulysse Capitaine, le Musée Grétry et le cercle des
Beaux-Arts pour une durée de 48 mois prenant cours le lendemain de la notification au prestataire
adjudicataire de l'approbation de son offre - adoption du cahier spécial des charges.



120.

Passation d'un marché par adjudication ouverte ayant pour objet l'entretien des installations de
télégestion et de régulation des chauffages et fourniture de matériels de remplacement de type
HVAC dans les bâtiments communaux de la Ville de Liège et les bâtiments de la Police de Liège
pour une durée déterminée de 48 mois - fixation des critères de sélection qualitative du marché -
adoption du cahier spécial des charges.

121.

Acquisition de matériel destiné au service plomberie.

122.

Approbation de l’ensemble des travaux modificatifs et supplémentaires générant un supplément
de dépense, apportés au projet initial des travaux d’aménagement de toilettes à la Haute Ecole
Jonfosse, rue Jonfosse 80 à 4000 Liège.

123.

Acquisition de produits nécessaires à la régie peinture et aux différents services techniques. 

124.

Passation d'un marché de fournitures par adjudication ouverte - accord-cadre pour la fourniture de
filtres pour groupes de ventilation dans les bâtiments communaux de la Ville de Liège et dans les
bâtiments de la Police de Liège d’une durée déterminée de 48 mois - fixation des critères de
sélection qualitative du marché - adoption du cahier spécial des charges.

125.

Approbation de la réalisation de travaux supplémentaires, apportés au projet initial des travaux de
réfection de l’entrée à la crèche du Sart Tilman, route du Sart Tilman 376, 4031 Angleur.

126.

Passation d'un un marché par procédure négociée sans publicité pour le remplacement de portes
et de châssis de fenêtres par des châssis en aluminium au département des Travaux, rue de
Namur, 2 à 4000 Liège - adoption du cahier spécial des charges.

127.

Approbation de travaux modificatifs et supplémentaires apportés au projet initial de travaux relatif
à l’aménagement de la salle de concert, boulevard de la Sauvenière 33-35, 4000 LIEGE.

128.

Passation d'un marché de services par appel d'offres en procédure ouverte relative à la mission
complète d’études architecturale, d’ingénierie, de coordination et de surveillance de travaux, dans
le cadre des travaux de restauration globale de la tour carrée et des 2 tourelles de l’église Saint-
Jean l’Evangéliste sise place Xavier Neujean à 4000 LIEGE - fixation des critères de sélection
qualitative et d'attribution du marché - adoption du cahier spécial des charges.



129.

Passation d'un marché par procédure négociée sans publicité pour le remplacement de la porte
d’entrée et du faux plafond de la salle polyvalente du Complexe Vallon, rue du Vallon, 1B à 4031
LIEGE (Angleur) - adoption du cahier spécial des charges.

130.

Passation d'un marché par procédure négociée sans publicité pour les travaux de réfection du mur
de soutènement de la cour, à l’Ecole du complexe « Sainte-Walburge », place Sainte-Walburge, 1
à 4000 LIEGE - adoption du cahier spécial des charges.

131.

Passation d'un marché par procédure négociée sans publicité pour les travaux de remplacement
des châssis (façade côté cour) par des châssis en aluminium avec double vitrage, à l’Ecole
Fondamentale du complexe « Vaussale », rue de la Vaussale, 8 à 4031 LIEGE (Angleur)
- adoption du cahier spécial des charges.

132.

Passation d'un marché par procédure négociée sans publicité pour la démolition (avec
désamiantage) du pavillon du Centre social « Constitution », boulevard de la Constitution, 80, à
4020 LIEGE - adoption du cahier spécial des charges.

133.

Passation d'un marché par procédure négociée sans publicité pour le remplacement des
chaudières et rénovation des équipements de la chaufferie (en deux tranches) à l'école
du complexe « Plaine de Cointe », rue de Bourgogne à 4000 Liège - adoption du cahier spécial
des charges - sollicitation des subsides du Service Public de Wallonie (UREBA).

134.

Passation d'un marché par procédure négociée sans publicité pour les travaux de remplacement
de châssis de fenêtres par des châssis en aluminium avec double vitrage et de remplacement de
châssis de portes d’entrée par des châssis en acier avec double vitrage à l’Ecole de l’Espérance-
Ecole d’Horticulture (pavillons classes et pavillon administratif), rue de l’Espérance, 62 à 4000
LIEGE - adoption du cahier spécial des charges.

135.

Passation d'un marché par procédure négociée sans publicité pour remplacement des châssis (en
deux phases) à l’école, rue de Fexhe 58, 4000 LIEGE - adoption du cahier spécial des charges.

136.

Passation d'un marché par procédure négociée sans publicité pour le remplacement des portes
palières des 2 ascenseurs à la crèche du complexe des Franchimontois, rue des Franchimontois
4a à 4000 LIEGE - adoption du cahier spécial des charges.



137.

Décision de confier à la S.C.I. TECTEO-RESA, les travaux de remplacement d'ouvrages vétustes
(19 cibles) du réseau d'éclairage public dans le centre de Liège (4000).

138.

Retrait de sa décision du 6 octobre 2014 - passation d'un marché de travaux par adjudication
ouverte relative aux travaux rue de l’Hippodrome à 4000 Liège « aménagement de la voirie et des
trottoirs » - fixation du critère de sélection qualitative – approbation du projet définitif comprenant
le cahier spécial des charges – sollicitation des subsides.

139.

Décision de confier à la S.A. RESA (anciennement S.C.I. TECTEO-RESA), les travaux
d’aménagement du nouveau réseau souterrain d’alimentation de l’éclairage public, rue Saint-Jean-
en-Isle (à 4000 Liège), dans le cadre de la modernisation de l’éclairage public du Carré. 

140.

Passation d'un marché de fournitures par procédure négociée sans publicité pour l’acquisition
d’une lame à neige et d’un semoir à sel pour équiper un tracteur agricole du service hiver -
adoption du cahier spécial des charges.

141.

Passation d'un accord-cadre par procédure négociée sans publicité pour le transport de sel de
déneigement depuis le lieu de stockage provincial jusqu'au stock de la Ville de Liège, pour la
période hivernale 2015-2016 - adoption du cahier spécial des charges.

142.

Passation d'un marché de fournitures par procédure négociée sur facture acceptée pour
l’acquisition et l’installation d’une unité de lavage haute pression pour véhicules.

143.

Approbation de la convention entre la Ville et l'association "ASBL Promotion et Développement de
l'Ecole d'Hôtellerie et de Tourisme de la Ville de Liège" relative aux repas festifs offerts aux
jubilaires liégeois fêtant leur anniversaire de mariage par l'Echevinat de l'Etat-civil, des mairies de
quartier et des cimetières de la Ville de Liége.

144.

Octroi d'une subvention directe classique à l'association « LES ARTS EN GROUPE » pour l'année
2015 - exonération pour l'association de fournir les bilan, compte de résultats, rapport de gestion
et budget pour l’octroi et la liquidation du subside.



145.

Adoption du texte de la convention entre la Ville et l’association «COORDINATION GENERALE 
SAINT-LEONARD» relative à l’organisation de la manifestation « Saint-Léonard en Couleurs » du
30 mai 2015 - exonération pour ladite association de fournir les bilan, compte de résultats, rapport
de gestion et budget global pour l’octroi et la liquidation de la subvention - octroi à
ladite association d'une subvention  indirecte opérateur.

146.

Modification de la composition des Commissions permanentes.

QUESTION ORALE

Entend une question orale de Mme Christine DEFRAIGNE à propos du potentiel boom touristique
asiatique à laquelle répond M. Michel FIRKET.

La séance est levée à 21 heures 45'.

PAR LE COLLÈGE,

Le Directeur général adjoint, Le Bourgmestre, 

Serge MANTOVANI Willy DEMEYER


